COMPTE RENDU  DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 17 DECEMBRE 2009

Convocations du 11 décembre 2009
Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo,  LOPEZ Maria 
Absents excusés :  

JACQUET Agnès procuration à Mr NAPIAS, Mlle ROUSSEIL Leslie procuration à Mr MORGANTINI, Mme ORTIZ GUERRERO Marie procuration à Mr LEMIRE, Mr FAURE Jean François, Mme FERNANDEZ Natacha procuration à Mr GARCIA
Secrétaire de séance : Mr LEMIRE Jean André
En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité

RENOUVELLEMENT CONVENTIONS SACPA délibération n°29 /2009 : (Unanimité)

Mr le Maire rappelle au conseil municipal la  convention avec la S.A SACPA (Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal) qui a été signée le 15 février 2007 et lui demande de l’autoriser à signer le renouvellement de cette convention.
Cette convention a pour objet d’effectuer à la demande de la commune les interventions nécessaires pour assurer :
-    la capture en urgence des animaux errants, harets, dangereux (chiens, chats)
-    la prise en charge en urgence des animaux blessés, abandonnés (chiens, chats) ou d’autres espèces à la diligence de la société.
- l’enlèvement des animaux morts dont le poids n’excède pas 40 kg et conduite au centre d’équarrissage suivant la législation en vigueur
- la conduite des animaux à la fourrière légale, 24h/24 et 365 jours par an.
Cette convention arrivant à échéance la SA SCAPA nous propose de la  renouveler.  
Le prix de chaque prestation varie de 68,70€ à 103,06€ HT  que la commune pourra se faire rembourser lorsque le propriétaire de l’animal sera identifié.
Un chiffre d’affaire minimum de 0,30€ HT (valeur 2009) par habitant et par année contractuelle sera payée à la SACPA. Le ou les capteurs seront à pied d’œuvre dans un délai de une heure trente.
RENOUVELLEMENT CONVENTIONS ATESAT délibération n°30/2009 : (Unanimité)

Monsieur LEMIRE demande au conseil municipal l’autorisation de demander à bénéficier du renouvellement de  l’assistance de l’Etat et signer une convention d’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire.

TARIFS DES CONCESSIONS DU CIMETIÈRE délibération n°31/2009 : (Unanimité)
Depuis 20 ans les tarifs n’ont pas bougé pour les renouvellements et acquisitions

Soit 10 ans 22,87 € le m², 30 ans 45,74 € le m².
Jusqu’à ce jour les gens nettoyaient les tombes à leurs frais lors des reprises de concessions
Ce nettoyage doit être fait obligatoirement par la commune. 

Au vu de ce qui précède Mr le Maire propose donc des nouveaux tarifs
Renouvellement concession

10 ans : 30 € m², 30 ans : 60 € m²

Acquisition concession nouvelle (propre et sans caveau)

10 ans : 60 € m², 30 ans : 120 € m²


Pour les caveaux libres le prix sera fixé en conseil municipal au cas par cas.
TARIFS D’OCCUPATION DU CAVEAU COMMUNAL délibération n°32/2009 : (Unanimité)
Rappel Délibération du 1er février 1988, Ne peut pas être occupé plus de 18 mois, Gratuit  pendant  un mois, Coût 1er semestre = 200 francs,Coût 2ème semestre = 400 francs, Coût 3ème semestre = 800 francs
Mr le Maire propose de garder  les mêmes règles et d’actualiser les tarifs de la manière suivante
Coût 1er semestre = 45 €, Coût 2ème semestre 90 € Coût 3ème semestre = 180 
AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT ELABORE PAR la CdC de MONTESQUIEU : délibération n°33/2009 : (Unanimité)
Par délibération du 8 décembre 2009 le Conseil Communautaire  a arrêté le projet du Programme Local de l'Habitat sur le territoire de la Communauté de Communes de Montesquieu 

Le programme d'actions se décline en 5 grands chapitres qui exposent les différentes actions à conduire sur la période 2010-2015 et précise, action par action, les engagements réciproques de la Communauté de communes et de ses Communes membres dans la mise en œuvre du PLH :

1 – Soutenir et diversifier les opérations prévues
· mettre en place une charte qui propose les orientations communes aux différents projets recensés des communes

· traduire les objectifs des projets dans la réglementation de l'urbanisme

· mettre en place des opérations expérimentales

· constituer un fonds d'aide aux projets du PLH

2 – Mieux maîtriser la construction en diffus
· acquérir des terrains à proximité des centres bourgs

3 – Mobiliser les ressources du parc existant
· réhabiliter 60 logements/an dans le cadre d'une Opération Programmée d’ Amélioration de l'Habitat 

· faire émerger une offre de relogement adaptée pour les ménages en sous occupation

· assurer le suivi des attributions de logements sociaux

· inciter à la production ou l'aménagement de logements adaptés

4 – Coordonner et appuyer les acteurs du secteur social et assurer l'insertion des personnes 

défavorisées
· mettre en place un groupe de travail permanent pour traiter des cas urgents

· construire 4 logements d'urgence gérés à l'échelle intercommunale

· construire une maison relais de 25 logements

· favoriser la sédentarisation de quelques ménages du voyage les plus défavorisés

· mettre en place un dispositif d'accompagnement des ménages en difficultés.

5 - Anticiper pour préserver l'environnement et l'avenir
· constituer une réserve foncière en 2AU

· mettre en place un observatoire, constituer un atlas du PLH et un SIG de ses projets

CONVENTION TRI PARTITE AVEC LE GIPATGeR et la CdC de MONTESQUIEU  POUR PARTICIPER A LA PLATE-FORME DE L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE MUTUALISEE EN AQUITAINE délibération n°34/2009 : (Unanimité)
Autorisation à Mr Le Maire pour signer la « Convention tripartite cadre de partenariat pour la mise à disposition de données numériques » avec le GIP ATGeR et la Communauté de Communes de Montesquieu.
Cette  convention  permettra  plus particulièrement  aux partenaires de mutualiser les coûts d’extraction des données, de constituer un lot de données échangeables sur le territoire de la CdC de MONTESQUIEU et d’assurer la mise à disposition de ces données auprès de tous les partenaires.

SOUTIEN A LA MOTION DE L’ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DE FRANCE délibération n°35/2009 : (Unanimité)
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance des projets de réforme des collectivités territoriales et de suppression de la taxe professionnelle,

Considérant que la commune, et notamment la commune rurale, doit rester la cellule de base de la démocratie et un échelon de proximité favorisant efficacité et réactivité,

Considérant que l’intercommunalité ne doit en aucun cas devenir le vecteur de la disparition des communes rurales mais au contraire qu’elle doit rester fondée sur le volontariat et demeurer un outil de coopération permettant de faire à plusieurs ce que l’on ne peut faire seul,  

Considérant que le modèle français d’occupation de l’espace nécessite, non pas une dilution mais au contraire une représentation forte des communes et territoires ruraux au sein des instances intercommunales et des assemblées délibérantes des autres niveaux de collectivités territoriales,

Considérant que toute réforme fiscale doit garantir aux communes rurales des ressources suffisantes et pérennes pour assumer leurs compétences ainsi qu’une réelle péréquation pour réduire efficacement les inégalités entre les territoires,  

· Dit son hostilité aux dispositions du projet de réforme qui menacent l’avenir des communes rurales et affaiblissent les territoires et leurs représentants,

· Demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle,

· Soutient la motion adoptée le 25 octobre 2009 par l’association des maires ruraux de France et le document qui y est joint,

· Demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et par leur vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France.

AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ. Il s’agit d’assurer la conformité des contrats de concession avec le décret du 28 juillet 2008, décret qui a de toute façon supériorité sur le contrat. 
Donner la possibilité aux communes de financer les extensions de réseau de Gaz quand le seuil de rentabilité est négatif c’est aussi porter atteinte à la notion de péréquation nationale  pour l’aménagement du territoire. 
Voter cet avenant qui s’appliquera en tout état de cause n’étant pas obligatoire, il est décidé de le retirer de l’ordre du jour

INFOS DIVERSES

Galette des rois avec les responsables des associations le vendredi 8 janvier 2010 en soirée à la salle des Gravettes.

Cérémonie des Vœux du Conseiller Général et du Président de la CdC de Montesquieu le vendredi 15 janvier 2010 à 19 h à Léognan aux halles de Gascogne.

Repas du personnel le samedi 16 janvier 2010 Salle des Gravettes.
FIN de SEANCE à 19h45
